
 

DATE D’INSCRIPTION  

DATE D’EXPIRATION  

 

RENSEIGNEMENTS SUR L’ADHÉSION 

CATÉGORIE TYPE CARTE TEMPORAIRE MOIS 

❑ CF, C-F, V, V-F, FF, FF-F ❑ Adhésion familiale Adhésion familiale 138 $ x ___ Mois = $ 

❑ DEF, D-F, PEN, P-F ❑ Adhésion individuelle Adhésion individuelle 70 $ x ___ Mois = $ 

❑ Associé (AC) ❑ Une activité (précisez)  

PROPRIÉTAIRE DE L’ADHÉSION 

Nom de 
famille  

 Prénoms   Grade  
 

Case postale       Adresse municipale 

Ville   Code postal  
Téléphone 
(maison)  

 

Lieu de travail   
Téléphone – 
(travail) 

 

Courriel :  
Personne à contacter en cas d’urgence (nom et 
téléphone) 

 

CARTES D’ADHÉSION : y compris le propriétaire de l’adhésion 

 Nom de famille Prénoms DDN  

A    

B    

C    

D    

E    

F    

G    

H    

 

FRAIS D’ADHÉSION 

POUR LES MEMBRES MILITAIRE (À L’EFFECTIF) POUR TOUS LES AUTRES MEMBRES 

 
 

J’AUTORISE PAR LA PRÉSENTE QUE MA COTISATION MENSUELLE DE 

      $ À L’ASSOCIATION DE LOISIRS COMMUNAUTAIRES SOIT 

PRÉLEVÉE PAR UNE RETENUE SUR SOLDE. 

 
 

JE PAIE PAR LA PRÉSENTE MA COTISATION ANNUELLE À 
L’ASSOCIATION DE LOISIRS COMMUNAUTAIRES DE 

      $. 

Numéro 
du reçu 

      

Signature Date Signature 

Numéro matricule (NM) Date  

 



CONDITIONS D’ADHÉSION 

 

MEMBRES MILITAIRE (CF, CF-F, V, V-F, FF, FF-F) 
 
1) LES MEMBRES DE LA FORCE RÉGULIÈRE ET LEUR FAMILLE. 
2) LE PERSONNEL MILITAIRE ÉTRANGER EN SERVICE DANS LES FC ET LEUR FAMILLE. 
3) LES MEMBRES DE LA FORCE DE RÉSERVE ET LEUR FAMILLE. 
 

Membres de l'équipe de défense (DEF, D-F, PEN, P-F) 
 

1) LES FONCTIONNAIRES, Y COMPRIS LES EMPLOYÉS OCCASIONNELS ET LES EMPLOYÉS CIVILS SOUS CONTRAT À PLEIN TEMPS 
AVEC LE MDN ET LEUR FAMILLE. 

2) LES ANCIENS MEMBRES DE LA FORCE RÉGULIÈRE QUI ONT DROIT À UNE PENSION EN VERTU DU RÉGIME DE PENSIONS AU 
TITRE DE LA LPFRC ET DE LA LCPSD APRÈS UN MINIMUM DE 20 ANS DE SERVICE, OU À UNE PENSION EN VERTU DE LA LOI 
SUR LES PENSIONS, ET LEUR FAMILLE. 

3) LES VEUVES DES MEMBRES DE LA FORCE RÉGULIÈRE BÉNÉFICIANT D’UNE PRESTATION EN VERTU DU RÉGIME DE PENSIONS 
AU TITRE DE LA LPFRC ET DE LA LCPSD OU DE LA LOI SUR LES PENSIONS ET QUI NE SE SONT PAS REMARIÉES, AINSI QUE 
LEUR FAMILLE. 

4) LES ANCIENS EMPLOYÉS CIVILS DE LA FAMILLE DU MDN QUI PERÇOIVENT UNE PENSION POUR LEURS ANNÉES DE SERVICE 
AU MDN ET DE LEUR FAMILLE. 

5) LES MEMBRES DE LA GRC, DU CORPS CANADIEN DES COMMISSIONNAIRES OU D’AUTRES FORCES DE SÉCURITÉ QUI VIVENT 
OU SONT EMPLOYÉS SUR LA BASE ET LEUR FAMILLE. 

 

MEMBRES ASSOCIÉS 
 

LES MEMBRES DU GRAND PUBLIC SUR INVITATION. 
  
N.B.  LES MEMBRES ORDINAIRES ET ASSOCIÉES SONT SOUMISES À L’APPROBATION DU COMMANDANT D’ESCADRE. 
 LES MEMBRES ORDINAIRES ET ASSOCIÉS SONT NOMMÉS POUR UNE DURÉE MAXIMALE D’UN AN, SANS GARANTIE DE 
              RENOUVELLEMENT POUR D’AUTRES PÉRIODES D’UN AN. 

 

 NOTE :  
A) LES CARTES POUR UNE ACTIVITÉ N’INCLUENT PAS L’UTILISATION GÉNÉRALE DES INSTALLATIONS DES PSP.   
B) LES CARTES POUR UNE ACTIVITÉ LORS DES ACTIVITÉS SAISONNIÈRES (CLUBS DE LOISIRS) DOIVENT ÊTRE RENOUVELÉES 

LORS DE L’INSCRIPTION À CETTE ACTIVITÉ. 

STRUCTURE DES COTISATIONS DES ADHÉSIONS 

 

MILITAIRE  INDIVIDUELLE 13,39 $/MOIS   161,00 $/AN   

   FAMILIALE 26,79 $/MOIS   322,00 $/AN 
   UNE ACTIVITÉ          57,00 $/AN 
 

Équipe de défense INDIVIDUELLE    240,00 $/AN  

   FAMILIALE    418,00 $/AN  
   UNE ACTIVITÉ      57,00 $/AN 
  

ASSOCIÉ  INDIVIDUELLE                        415,00 $/AN  

   FAMILIALE            830,00 $/AN  
   UNE ACTIVITÉ (ADULTE)                            129,00$/AN 
   UNE ACTIVITÉ (SPORT JEUNESSE)            66,00 $/AN 
 

TEMPORAIRE 
   INDIVIDUELLE               70,00 $/MOIS 
   FAMILIALE             138,00 $/MOIS 
 

CONDITION DE L’ÉMISSION (RÉF. : OP ERE 5.05 & RIF[D]) 

 
L’ACCÈS À LA 14E ESCADRE GREENWOOD EST CONTRÔLÉ PAR LA POLICE MILITAIRE, LA FORCE DE SÉCURITÉ DE L’ESCADRE ET LES 
COMMISSIONNAIRES EN FONCTION DE L’ACTIVITÉ MILITAIRE. LA CARTE DE L’ASSOCIATION DES LOISIRS COMMUNAUTAIRES EST ÉMISE 
UNIQUEMENT POUR PARTICIPER AUX ACTIVITÉS COMMUNAUTAIRES DE L’ESCADRE ET À AUCUNE AUTRE FIN. 
 
POUR OBTENIR UNE CARTE, TOUTE PERSONNE, QUI N’EST PAS SOUMISE AU CODE DE DISCIPLINE MILITAIRE, DOIT PRÉALABLEMENT 
S’ENGAGER À OBSERVER LES EXIGENCES D’IDENTIFICATION ET À MONTRER LA CARTE À L’ENTRÉE DE LA 14E ESCADRE GREENWOOD, 
DE LA CONSERVER EN SA POSSESSION POUR SON USAGE PERSONNEL, DE SIGNALER IMMÉDIATEMENT SA PERTE À L’AUTORITÉ QUI L’A 
ÉMISE, DE SE SOUMETTRE À UNE FOUILLE SI NÉCESSAIRE ET DE REMETTRE LA CARTE À L’EXPIRATION, À LA RÉVOCATION OU SUR 
DEMANDE. 
 
JE SUIS CONSCIENT QUE TOUT MANQUEMENT À CES INSTRUCTIONS PEUT ENTRAÎNER L’INTERDICTION D’ENTRER SUR LA PROPRIÉTÉ 
DE LA 14E ESCADRE GREENWOOD. 
 

                        

SIGNATURE DU DEMANDEUR DATE O SÉCUR ERE DATE 

 


